Séance du  07 Septembre 2009
L'an deux mil neuf , le lundi sept septembre  à 19h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s'est réuni en session extraordinaire, sous la présidence de M. Jean-Marie AUDEBERT, Maire.

Présents : Mme JAY,   M. BERLAND, Adjoints

 MM. BERTHOMMIER, BOURDIN,  Mmes  CHARTON, JOULIN, VALENTEYN
Absents excusés : M. MINCHIN, Mme SURGENT 

Réalisation de deux prêts PLUS de 53.000 euros et 157.000 euros contractés auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement d'une opération de réhabilitation de quatre logements locatifs – Maison GUILLEMET – 1, rue de l’école et rue Corsevache – 18340 CROSSES

     Le Conseil Municipal de la commune de CROSSES après avoir entendu l'exposé sur l'opération susvisée,

DELIBERE

     Pour le financement de cette opération, le Maire de la Commune de CROSSES est invité à réaliser auprès de la Caisse des dépôts et consignations, deux emprunts d'un montant de 53.000 euros et 157.000 euros et dont les caractéristiques sont les suivantes :

Taux d'intérêt actuariel annuel : 1,85%

Echéances : annuelles

Durée totale du prêt : 40 ans 

Taux annuel de progressivité : 0%

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0%.

     Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus peuvent varier en fonction de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A.

     En conséquence, les taux du livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt émis pas la caisse des dépôts et consignations.

     A cet effet, le Conseil autorise son Maire, avec faculté de substituer à Mme Claudine JAY, 1er adjoint, à signer le contrat réglant les conditions de ce prêt et la ou les demande(s) de réalisation de fonds.

Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau potable 2008

     Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d'eau potable.

     Ce rapport doit être présenté à l'assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné et faire l'objet d'une délibération.

     La Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture du Cher, assistant conseil auprès de notre collectivité, a rédigé un projet de rapport avec l'aide de nos services

     Ce rapport est public et permet d'informer les usagers du service

     Après présentation de ce rapport, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau potable de la commune de Crosses. Ce dernier sera transmis aux services préfectoraux en même temps que la présente délibération.

   Création de voies et numérotation d'immeuble

   Monsieur le Maire expose,

     Afin d'assurer une mise à jour efficace des impositions foncières la loi demande aux communes de transmettre au service du Cadastre les changements apportés à la liste des voies et au numérotage des immeubles.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de créer les voies et la  numérotation  suivantes :

· rue du Château d'eau pour les parcelles ZA : 

29 n° 1 – 30 n° 3 – 31 n° 5 – 32 n° 7 – 33 n° 9 – 438 n° 2

- Impasse des Marais pour les parcelles ZI 85 n° 1   et  86 n° 3.

Extension de l'éclairage public

             Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

     Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

     Donne un avis favorable au plan de financement prévisionnel, du Syndicat Départemental d'Energie du Cher, correspondant aux travaux d'aménagement de l'éclairage public dont le coût global est évalué à  

5 690,32 €  H.T.

     Cette dépense sera inscrite en section de fonctionnement au compte 6554.
Vente d'une partie de la parcelle de terrain C276

              Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité 

· décide de vendre pour l'euro symbolique une partie de la parcelle cadastrée C 276 à M. Romain BARAT.

Informations diverses

· Monsieur le Maire informa el Conseil Municipal que le logement de Presbytère (rez-de-chaussée) est loué depuis le 18 août 09.

· Le Club du 3ème Printemps adresse ses remerciements pour le versement d'une subvention de 100€.
· Voir avec INEO pour l'éclairage public de la rue des Tilleuls et la rue des Moines.
· M. Claude BERTHOMMIER  et Laétitia VALENTEYN sont chargés de contrôler  et d'apporter des informations sur le site Internet.
· Il est demandé de penser à quelques articles pour le bulletin communal.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h00
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